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Cour d'appel de Libreville/Affaire dame Marie-Claudette Ndagui contre Ministère 
public et sieur Olivier N'Zahou

Le procès de nouveau ajourné pour missions non accomplies

À l'audience de la Cour 
d'appel de Libreville du 
9 mai dernier, le procès 
dame Marie-Claudette 
Ndagui contre Ministère 
public et sieur Olivier 
N'Zahou avait été renvoyé 
au 23 mai, pour complé-
ment d'enquête. Le par-
quet général avait alors 
reçu pour missions d'au-
ditionner certaines per-
sonnes ayant un lien avec 
l'affaire querellée, afin de 
permettre à la Cour de dis-
poser de tous les contours 
du dossier.
Mais à l'audience d'hier, 
au lieu de déposer les 
conclusions du travail qui 
lui avait été demandé, le 
parquet général a plutôt 
fait comprendre à la Cour 
que les diligences n'ont 
pas été accomplies. Puis, 
il a fait valoir ses obser-
vations en disant que les 
missions qui lui avaient 
été assignées n'avaient 
pas été clairement pré-
cisées, et la qualité des 
personnes à auditionner 
(fonctionnaires de police 
et du parquet de Libre-
ville, entre autres) obéit 
à certains canaux. D'où sa 
difficulté à réaliser la re-
quête de la Cour. Ensuite, 
le Ministère public et les 
avocats (Akumbu, Ndi-
mine et Mburu y Djako) 
de Marie-Claudette Nda-
gui ont sollicité que le 
dossier soit retenu pour 
les plaidoiries. Ce à quoi 
s'est catégoriquement op-
posé le conseil d'Olivier 
N'Zahou. "Le travail que la 
Cour a ordonné au parquet 
général de faire doit être 
réalisé, quelle que soit la 
difficulté. S'il y a difficulté, 
il revient au parquet géné-
ral de dresser un rapport 
précisant que les missions 
n'ont pas été accomplies 
parce qu'il y a eu telle dif-
ficulté", a plaidé Me Pie 
Makanga Missamou, l'un 
des avocats du procu-
reur de Libreville, Olivier 

N'Zhaou.
RECUL• Après avoir 
écouté toutes les parties, 
la Cour d'appel a instruit 
le parquet général de 
dresser un rapport stipu-
lant clairement son im-
possibilité d'accomplir les 
missions qui lui ont été 
assignées, et demandant 
que le dossier soit traité 
en l'état. Sur ce, la juridic-
tion de droit commun du 
second degré a décidé de 
renvoyer le procès à l'au-
dience du 6 juin prochain.
"  Mon client avait pris le 
recul dans cette affaire et 
avait dit que si dame Nda-
gui s'excuse à l'audience 
du 9 mai de tout ce qu'elle 
a pu dire sur lui par voie de 
presse, il n'a plus de pro-
blème avec elle. C'était cela 
notre mission à l'audience 
de ce jour-là. Dame Ndagui 
et ses avocats auraient dû 
s'opposer au renvoi d'ap-
pel et cela aurait peut-être 
permis à cette dernière 
d'être à ce jour libre. Il ne 
faut pas que l'on pense que 
c'est mon client qui fait en 
sorte que ce dossier traîne 
en longueur", a argumenté 
Me Pie Makanga Missa-
mou.
Le conseil de dame Ma-
rie-Claudette Ndagui a en-
suite plaidé pour la mise 
en liberté provisoire de sa 
cliente, en raison de son 
mauvais état de santé. La 
Cour lui a répondu que 
cette demande sera étu-
diée lors de l'audience du 
6 juin prochain.
Pour mémoire, à l'au-
dience du 9 mai dernier, la 
Cour avait déjà commencé 
à examiner le dossier au 
fond jusqu'à ce qu'elle 
s'aperçoive que toutes 
les conditions n'étaient 
pas réunies pour la ma-
nifestation de la vérité. 
Face à cette difficulté, la 
juridiction avait décidé 
de renvoyer le procès à 
l'audience du 23 mai pour 
complément d'enquête.
Présidente de l’Organisa-
tion non gouvernementale 
(ONG) AGOS, Marie-Clau-
dette Ndagui est incarcé-
rée à la prison centrale 

JNE
Libreville/Gabon

                     ... dame Marie-Claudette Ndagui a été 
renvoyé au 6 juin.
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  Le procès opposant 
le procureur Olivier 

N’Zahou à ...
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de Libreville depuis le 
25 janvier 2019, pour " ou-
trage à magistrat, injures 
publiques, diffamation, 
atteinte à l’honneur ". Le 
tribunal correctionnel de 
Libreville l'avait condam-
née, le 18 février dernier, 
à 12 mois de prison dont 4 
avec sursis, et 10 millions 
de francs de dommages et 
intérêts. Elle avait inter-
jeté appel de cette déci-
sion qu'elle trouve lourde.
Olivier N'Zahou avait lui 
aussi saisi la Cour d'appel, 
parce que trouvant le ju-
gement trop clément.


